
ANNEXE n° 2 au CCAP P.I. 

DELAIS ET PENALITES 
 

 

Document à remettre ou action à 

effectuer 
Délai maximum 

Point de départ du 

délai 

Pénalité 

journalière 

(dérogation au 

CCAG PI) 

Comptes-rendus d’entretien ou de 

réunion pour validation par le maître 

d’ouvrage 

5 jours 
Date de l’entretien 

ou de la réunion 
20 € 

Transmission d’un dossier 5 jours 
Date de la 

demande du MOA 
50 € 

Non-respect des dispositions relatives 

à la protection des données à 

caractère personnel 

  100 € 

Absence à une réunion (aux diverses 

réunions d’études ou d’information) 

en tant que participant 

- - Forfait 100 € 


